
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE SALABERY-DE-VALLEYFIELD 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE 
AUX RÈGLEMENTS D’URBANISME 

 
 
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée que, lors de la séance ordinaire qui se tiendra 
le 17 octobre 2023 à 19 heures, à la salle du conseil située à l'hôtel de Ville, 61, rue 
Sainte-Cécile, à Salaberry-de-Valleyfield, le conseil municipal statuera sur les demandes 
de dérogation mineure aux règlements d’urbanisme mentionnées ci-dessous : 
 
DM2023-0117 211, rue Édouard, lot 3 817 607 du cadastre du Québec 
 
Autoriser une profondeur de 26,8 mètres pour les deux lots projetés, alors que le Règlement 
150 concernant le zonage exige une profondeur minimale de 27 mètres dans les zones 
H-614 et H-623. 
 
Autoriser une superficie de 457,8 mètres carrés pour le lot projeté sur la rue Poissant, alors 
que ledit Règlement 150 exige un minimum de 460 mètres carrés dans la zone H-614. 
 
DM2023-0121 55, rue Yvon-Provost, lot 4 862 409 du cadastre du Québec 
 
Autoriser l’implantation d’une aire de stationnement de quatre (4) cases de stationnement 
en cour avant, alors que le Règlement 150 concernant le zonage prévoit que pour les 
habitations multifamiliales, les aires de stationnement sont autorisées dans les cours 
latérales ou arrière et elles doivent être composées de 5 cases ou plus. 
 
Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil municipal relativement à ces 
demandes lors de la séance mentionnée ci-dessus. 
 
 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 27 septembre 2023 
 
  

Josée Bourdeau, notaire, OMA 
Greffière par intérim 
 


